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BABILLARD  
 
À LA VIE, À LA MORT, UN DERNIER, UN CONCERT 
SPÉCIAL  
La société Les Concerts du Lac met fin à son 
projet d’événements musicaux avec la présen-
tation d’un dernier spectacle, À la vie, à la mort, 
qui aura lieu à l’Église unie de Saint-Bruno  
(25, rue Lakeview) le samedi 3 juin, 19 h 30. Les 
billets, au coût de 25 $ pour les adultes et de  
15 $ pour les étudiants, sont disponibles le soir 
même à la porte. Le pianiste Étienne Lemieux-
Després et le baryton Edmund Milly offriront 
en prestation « La Belle meunière », de 
Schubert, ainsi que Les Adieux, de Beethoven.  

UN AIR DE PRINTEMPS 
Une vente de pâtisseries, de livres, de cadeaux 
et de plantes aura lieu le samedi 10 juin, de 10 
à 14 h, à l’église Saint-Augustine of Canterbury, 
à Saint-Bruno-de-Montarville (au coin de 
Roberval et Cherbourg). Un léger goûter sera 
servi. Tous sont bienvenus.   

TOURNOI DE GOLF ANNUEL DU CLUB RICHELIEU DE 
SAINT-BASILE 
Le comité organisateur du Tournoi de golf 
annuel du Club Richelieu de Saint-Basile-le-
Grand a l’immense plaisir de vous inviter au 34e 
événement, sous la présidence d’honneur de 
Tom Bissegger, directeur général et profession-
nel CPGA. Cette activité-bénéfice se tiendra au 
Club de golf Rive-Sud, le vendredi 16 juin, au 

415, chemin Bella-Vista, à Saint-Basile-le-Grand. 
Le coût du billet est de 150 $ (inclus : golf avec 
voiturette, brunch, souper et tirage de prix de 
présence). Pour vous inscrire, vous pouvez con-
tacter Paul Perreault au 450 653-3086 (courriel 
perrpa@sympatico.ca) ou André Lalanne au 
450 653-8756 (courriel andre_lalanne@hot-
mail.ca). Ce tournoi vise non seulement à 
amasser des fonds pour les œuvres du Club 
Richelieu de Saint-Basile-le-Grand, mais aussi à 
faire connaître l’organisation et ses réalisations.  

SÉANCE D’INFORMATION 
L’Accorderie permet à ses membres de s’échan-
ger une multitude de services. La monnaie uti-
lisée est le temps et non l’argent. Il s’agit d’une 
alternative intéressante qui permet aux gens 
de faire de nouvelles rencontres, de s’entraider 
et d’être solidaires. Devenez membres, si ce 
n’est pas déjà fait! La prochaine séance d’infor-
mation (durée d’environ une heure) de votre 
Accorderie aura lieu le mardi 6 juin à 19 h. 
D’autres séances auront lieu le jour, soit les 
mardis 27 juin, 11 juillet, 25 juillet, 8 août et  
22 août, à 9 h 30. Venez poser vos questions, 
amenez un ami, un parent ou une connais-
sance afin qu’eux aussi puissent découvrir les 
atouts de l’Accorderie de Longueuil. Les séan-
ces se tiennent au 158, rue Charron, LeMoyne. 
Merci de réserver votre place le plus tôt possi-
ble en composant le 514 915-1726, car les pla-
ces sont limitées.

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans le journal: C.c.Q., art. 795)

Avis est, par les présentes, donné que suite au décès de Steve MORIN, le 24 novembre 2016, en son vivant
résidant au 3, rue De Normandie, Saint-Basile-le-Grand, Québec, J3N 1R3, un inventaire des biens du défunt
a été fait par le liquidateur successoral, Richard LAPOINTE, le 18 mai 2017, devant Me Linda M. A. LAMARRE,
notaire, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les intéressés, à l’étude de Me Linda M.  A. LAMARRE, notaire, 
sise au 821, boulevard Laurier, McMasterville (Québec) J3G 0K5.

Donné à McMasterville, ce 19 mai 2017.

Me Linda M. A. LAMARRE, notaire
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Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de 
l’agglomération de Longueuil formée du territoire des villes de 

Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-Montarville et Saint-Lambert

Avis de la tenue de procédures d’enregistrement 
des personnes habiles à voter sur des règlements d’emprunt

1. Lors de sa séance tenue le 18 mai 2017, le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil a adopté les
règlements suivants :

1o Règlement CA-2017-265 autorisant l’acquisition d’équipements motorisés ou roulants dans le cadre des activités
d’agglomération pour l’année 2017 et décrétant, à cette fin, un emprunt. Ce règlement décrète un emprunt
n’excédant pas 473 000 $.

2o Règlement CA-2017-270 modifiant le Règlement CA-2013-199 ordonnant l’acquisition de véhicules et décrétant
à cette fin un emprunt. Ce règlement décrète un emprunt additionnel n’excédant pas 1 048 000 $.

2. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de l’agglomération de
Longueuil peuvent demander que ces règlements fassent l’objet d’un scrutin référendaire par l’inscription de leurs
nom, adresse et qualité, appuyée de leur signature, dans les registres ouverts à cette fin.

Au préalable, elles doivent établir leur identité à visage découvert en présentant un des documents suivants :
carte d’assurance maladie, permis de conduire ou permis probatoire, passeport canadien, certificat de statut d’Indien
ou carte d’identité des Forces canadiennes.

3. Ces registres seront accessibles du 12 au 16 juin 2017, de 9 h à 19 h, à l’hôtel de ville de Longueuil, 4250, chemin
de la Savane.

4. Le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de 4 957 pour chacun de ces
règlements. Les règlements pour lesquels ce nombre ne sera pas atteint seront réputés approuvés par les personnes
habiles à voter.

5. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville de Longueuil, le 16 juin 2017, à 19 h.

6. Une copie de ces règlements peut être consultée sur longueuil.quebec et à l’hôtel de ville de Longueuil aux
heures normales de bureau et pendant la procédure d’enregistrement.

Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de
l’agglomération de Longueuil

7.  Est une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de l’agglomération de
Longueuil, toute personne qui, le 18 mai 2017, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités et remplit une des deux conditions suivantes :

1° être une personne physique domiciliée sur le territoire de Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-
Montarville ou Saint-Lambert et, depuis au moins six mois, au Québec;
2° être, depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise, au
sens de la Loi sur la fiscalité municipale, situé sur le territoire de Boucherville, Brossard, Longueuil, Saint-Bruno-de-
Montarville ou Saint-Lambert.

Une personne physique doit également, le 18 mai 2017, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas
être en curatelle.

8. Toutefois, dans le cas des copropriétaires indivis d’un immeuble et des cooccupants d’un établissement
d’entreprise, seul le copropriétaire ou le cooccupant désigné à cette fin a le droit d’être inscrit sur la liste référendaire
à titre de propriétaire de l’immeuble ou d’occupant de l’établissement. Les copropriétaires ou cooccupants qui sont
des personnes habiles à voter de l’agglomération de Longueuil, désignent parmi eux, au moyen d’une procuration
signée par la majorité d’entre eux, une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite prioritairement à un autre titre
sur la liste référendaire.

9. La personne morale qui est habile à voter exerce son droit d’enregistrement par l’entremise d’un de ses membres,
administrateurs ou employés qu’elle désigne à cette fin par résolution. La personne désignée doit, le 18 mai 2017 et
au moment d’exercer ce droit, être majeure et de citoyenneté canadienne et n’être ni en curatelle, ni frappée d’une
incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

Longueuil, le 23 mai 2017.
Carole Leroux, avocate
Assistante-greffière de la Ville
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AVIS PUBLIC 

 

 

 

 1740, rue Roberval, Saint-Bruno-de-Montarville  QC J3V 3R3  450 441-2919  450 441-0838 
www.csp.ca 

PROJET DE DIVISION DU TERRITOIRE DE LA COMMISSION SCOLAIRE EN 
ONZE CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

À tous les électeurs de la Commission scolaire des Patriotes, avis est par la présente donné par Luc 
Lapointe, directeur général intérimaire, qu’à la séance du 2 mai 2017, le Conseil des commissaires a 
adopté le projet de division du territoire de la commission scolaire en onze circonscriptions électorales, 
en vue de l’élection scolaire générale qui se tiendra le 4 novembre 2018. 

Chacune de ces circonscriptions sera représentée par un commissaire. 

LES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES SE DÉLIMITENT COMME SUIT : 

La description des limites des circonscriptions électorales a été effectuée selon le sens horaire. 
L’utilisation des mots : rue, avenue, boulevard, chemin et rivière sous-entend la ligne médiane de ceux-
ci, sauf mention différente. L’utilisation de la ligne arrière d’une voie de circulation signifie que la limite de 
la circonscription électorale passe à l’arrière des emplacements dont les adresses ont front sur la voie de 
circulation mentionnée. Le côté de ladite voie est précisé par un point cardinal. Toutes les limites 
administratives utilisées dans le cadre de cette description sont celles qui existaient en date du 
15 février 2017. 

Circonscription électorale no 1 – 21 504 électeurs 

Elle comprend la ville de Contrecœur, les municipalités de Saint-Antoine-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-
Richelieu, Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu et de Saint-Mathieu-de-Beloeil. Elle 
comprend aussi la partie du territoire de la ville de Mont-Saint-Hilaire située au nord du boulevard Sir-
Wilfrid-Laurier. 

Circonscription électorale no 2 – 15 590 électeurs 

Elle comprend la ville d’Otterburn Park et la municipalité de Saint-Jean-Baptiste. Elle comprend aussi la 
partie du territoire de la ville de Mont-Saint-Hilaire située au sud du boulevard Sir-Wilfrid-Laurier. 

Circonscription électorale no 3 – 16 286 électeurs 

Elle comprend la ville de Varennes. 

Circonscription électorale no 4 – 20 873 électeurs 
Elle comprend la ville de Beloeil et la municipalité de McMasterville. 

Circonscription électorale no 5 – 16 254 électeurs 

Elle comprend les municipalités de Calixa-Lavallée, de Verchères et de Saint-Amable. Elle comprend 
aussi une partie de la ville de Sainte-Julie définie comme suit : en partant d’un point situé à la rencontre 
de la Montée Sainte-Julie et de la limite municipale ouest, cette limite, la Montée des Quarante-Deux, la 
rue Principale, l’avenue de l’Abbé-Théoret et la Montée Sainte-Julie jusqu’au point de départ. 

Circonscription électorale no 6 – 18 593 électeurs 

Elle comprend une partie de la ville de Sainte-Julie définie comme suit : en partant d’un point situé à la 
rencontre de la limite municipale ouest et de la Montée Sainte-Julie, cette montée, l’avenue de l’Abbé-
Théoret, la rue Principale, la Montée des Quarante-Deux et la limite municipale jusqu’au point de 
départ. 

Circonscription électorale no 7 – 18 976 électeurs 

Elle comprend les villes de Saint-Basile-le-Grand et de Carignan. 

Circonscription électorale no 8 – 18 472 électeurs 

Elle comprend la ville de Saint-Bruno-de-Montarville. 

Circonscription électorale no 9 – 20 436 électeurs 

Elle comprend la ville de Chambly. 

Circonscription électorale no 10 – 15 850 électeurs 

Elle comprend une partie de la ville de Boucherville définie comme suit : en partant d’un point situé à la 
rencontre du fleuve Saint-Laurent et du prolongement de la rue De Montbrun, ce prolongement, la rue 
De Montbrun, la route 132, le boulevard De Montarville, la limite municipale (incluant les îles de 
Boucherville) et le fleuve Saint-Laurent, jusqu’au point de départ. 

Circonscription électorale no 11 – 16 159 électeurs 
Elle comprend une partie de la ville de Boucherville définie comme suit : en partant d’un point situé à la 
rencontre du prolongement de la rue De Montbrun et du fleuve Saint-Laurent, le fleuve, la limite 
municipale, le boulevard De Montarville, la route 132, la rue De Montbrun et son prolongement jusqu’au 
point de départ. 

**** 

Avis est aussi donné que le projet de division est disponible, à des fins de consultation, au bureau du 
soussigné, à la commission scolaire, aux heures régulières de bureau, à l’adresse indiquée ci-dessous. 

Avis est également donné que tout électeur, conformément à l’article 9.1 de la Loi sur les élections scolaires 
(c. E-2.3), peut dans les quinze (15) jours de la publication du présent avis, faire connaître par écrit son 
opposition au projet de division. Cette opposition doit être adressée au soussigné, au 1740 rue Roberval, 
Saint-Bruno-de-Montarville, Québec, J3V 3R3, ou à l’adresse info@csp.ca. 

Avis est de plus donné que, conformément à l’article 9.3 de la Loi sur les élections scolaires (c. E-2.3), le 
Conseil des commissaires tiendra une assemblée publique afin d’entendre les personnes présentes sur le 
projet de division si le nombre d’oppositions reçues dans le délai fixé est égal ou supérieur à 500 électeurs. 

Donné à Saint-Bruno-de-Montarville le 17 mai 2017 par Luc Lapointe, directeur général intérimaire. 
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Le 8e Tour de la montagne, celui qui devait 
se dérouler à Mont-Saint-Hilaire le lundi  
22 mai lors de la Journée nationale des 
Patriotes, a été annulé pour cause de mau-
vaises conditions climatiques. Quelque  
1 400 personnes étaient déjà inscrites à 
l’activité de financement, dont les profits 
sont remis à la Fondation de l’hôpital 
Honoré-Mercier. 

un texte de Frank Jr Rodi 
frodi@versants.com 
 
« Ce n’est pas la pluie, mais surtout les vents, qui 
nous ont forcés à annuler le Tour de la monta-
gne. Nous sommes maintenant à planifier une 
reprise de l’événement, et une nouvelle date 
sera communiquée sous peu », répond le coor-
donnateur aux activités de la Fondation 
Honoré-Mercier, Gilbert Touchette. La sécurité 
de tous était la priorité.  

Les organisateurs assurent tous les participants 
qu’après avoir consulté les partenaires, l’événe-
ment sera reporté.  

Plusieurs intervenants, dont le Service de 
police, le ministère des Transports, la Ville de 
Mont-Saint-Hilaire, l’Agence métropolitaine de 
transport, ainsi que les fournisseurs de services 
permettant l’organisation logistique de la 
course, se devaient d’être consultés. « La nou-
velle date sera communiquée dans les 
meilleurs délais », apprend-on sur le site 
Internet de l’événement : http://tourdelamon-
tagne.com/. 

LUC BRODEUR-JOURDAIN PORTE-PAROLE 
Cette année, le joueur de football des 
Alouettes de Montréal, Luc Brodeur-Jourdain, 
est le nouveau porte-parole du Tour de la mon-
tagne. C’est après avoir bénéficié des services 

spécialisés de l’hôpital Honoré-Mercier, à Saint-
Hyacinthe, lors de la naissance prématurée de 
six semaines de son fils, que l'athlète est deve-
nu porte-parole pour l’événement.  

Le Tour de la Montagne a attiré 1 750 coureurs 
(1500 participants et 250 enfants) l’année der-
nière. Selon les organisateurs, la course est 
maintenant un succès confirmé et selon eux, 
tout indique que plus de 1 500 personnes 
prendront encore part à l’activité. Depuis ses 
débuts, en 2010, le rendez-vous autour du 
mont Saint-Hilaire, désigné première Réserve 
de la biosphère au Canada, a permis d’amasser 
la somme de 645 000 $. Pour l’objectif financier 

de cette année, chaque dollar est important, et 
ce, peu importe le montant récolté, précise 
Gilbert Touchette.  

En attendant, ce dernier demande l’aide de 
bénévoles pour l’organisation et la tenue du 
futur rendez-vous. Vous pouvez le joindre au 
450 773-4733 afin de planifier vos disponibili-
tés et vos champs d’intérêt.  

L’événement de course à pied à flanc du mont 
Saint-Hilaire est ouvert à tous les coureurs qui 
braveront, en équipe ou en solo, la montagne.   

PLUSIEURS TRAJETS 
Différents parcours sont proposés aux partici-
pants, notamment les courses 1 et 2 km, les 

défis à 5 et 10 km, le défi-école, le défi corpora-
tif, le défi 24,5 km à relais, le demi-marathon et 
le défi féminin. Tous les départs s’effectueront à 
partir de la gare de Mont-Saint-Hilaire, située 
au 1000, avenue de la Gare. Malgré le grand 
choix de courses, Luc Brodeur-Jourdain ne par-
ticipera à aucune d’entre elles, étant déjà avec 
les Alouettes. 

L’événement du 22 mai reporté 

Le Tour de la montagne a été reporté à une date ultérieure. (Photo : archives) 

Tour de la montagne

« Ce n’est pas la pluie, 
mais surtout les vents, 
qui nous ont forcés à 
annuler le Tour de la 
montagne. Nous sommes 
maintenant à planifier 
une reprise de 
l’événement, et une 
nouvelle date sera 
communiquée sous peu. » 
- Gilbert Touchette  

CARTES DE VISITE
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TRAVAIL GARANTI
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ESTIMATION GRATUITE

Bardeaux d’asphalte • Isolation (grenier)
Gouttières

25 ANS
D’EXPÉRIENCE

R.B.Q. : 8200-0852

MAIN-D’OEUVRE GARANTIE 15 ANS 

450 441-5611 / 514 887-9967
www.toituresjimmypilote.com

Bardeau certifié
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Abattage - Élagage - Émondage
- Essouchage - Taille d’arbres fruitiers

1221002215

95, montée Robert, Saint-Basile 653-3876
Cell.: 514 998-8850
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Avis du dépôt du rapport financier, du rapport du vérificateur général et du rapport de 
l’auditeur indépendant pour l’exercice financier 2016

Lors de la séance du conseil ordinaire du 13 juin 2017 à 19 h et de la séance du conseil d’agglomération de la Ville
de Longueuil du 15 juin 2017 à 16 h, la trésorière déposera son rapport financier, le rapport du vérificateur général
transmis en vertu de l’article 107.14 de la Loi sur les cités et villes et le rapport de l’auditeur indépendant transmis
en vertu de l’article 108.3 de la même loi pour l’exercice financier 2016.

Longueuil, le 9 mai 2017.
Carole, Leroux, avocate, 
Assistante-greffière de la Ville de Longueuil
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JEAN-PIERRE TRUDEAU
Peintre professionnel

à Saint-Bruno.
À votre service depuis

25 ans!

Satisfaction garantie

450 461.0242
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Luc Cloutier d.d.

450 461.2516
18, montée Robert, Saint-Basile-le-Grand

luccloutierdenturologiste.ca
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• Prothèse complète : 
- sur implants, 
- Biofonctionnelle (BPS), 
- UltraSuctiontm

• Prothèse partielle
• Appareil anti-ronflement PANTHERA

RÉPARATION 30 MIN
®

Urgence sur appel

Prenez avis que Laurette BROUILLARD,
en son vivant au 384, Grand Boulevard Est,
Saint-Basile-le-Grand (Québec)  J3N 1M4 
est décédée à Saint-Mathieu-de-Beloeil le 
24 septembre 2016. Un inventaire de ses
biens a été dressé conformément à la loi et
peut être consulté par les intéressés, au
domicile du liquidateur. Tél. : 450 653-3104

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
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Quelque 900 coureurs ont participé, le 28 
mai dernier, au 9e Défi Familles en forme, 
qui se déroulait dans les rues de Saint-
Basile-le-Grand. Contrairement à l’année 
dernière, dame Nature était au rendez-
vous, au grand plaisir de l’organisatrice de 
l’événement, Danielle Arsenault.  

un texte de Frank Jr Rodi 
frodi@versants.com 
 

Plus de 400 personnes s’étaient inscrites à la 
course de 1 km, ce qui a nécessité deux départs 
pour assurer la sécurité de tous. Ici, des parents 
et des grands-parents, main dans la main avec 
des bambins, dont le plus jeune, cette année, 
était âgé de 15 mois, ou encore en poussette. 
C’est le moment le plus magique du Défi 
Familles en forme, d’après Danielle Arsenault, 
celui qui « donne des frissons ». « Il n’y a rien de 
plus beau que de franchir le fil d’arrivée avec 
votre enfant », dira-t-elle avant le dernier 
départ de la journée.    

Environ 210 coureurs se sont adonnés au trajet 
de 2 km, dont encore une fois plusieurs enfants 
et des adolescents.  

Plus de 100 participants étaient sur la ligne de 
départ du 5 km tôt dimanche matin, alors 
qu’une cinquantaine de courageux ont parcou-
ru les 10 km d’une course qui a fait son appari-
tion au Défi Familles en forme seulement 
l’année dernière.  

« La température, aujourd’hui, est idéale, et 
tout se déroule comme prévu! » mentionne au 
journal la bénévole grandbasiloise Danielle 
Arsenault, attrapée près du fil d’arrivée, alors 
qu’elle encourageait les concurrents du 10 km.  

À la fin des courses, des prix de participation et 
des cadeaux de tirage sont remis aux coureurs. 

Cette année, c’est l’École primaire Jacques-
Rocheleau qui a remporté le prix de l’école avec 
le plus grand nombre de participants à l’événe-
ment. Une plaque a été remise au directeur, 
Stéphane Joyal, qui a profité de l’occasion pour 
souligner le travail de Mme Arsenault et de son 
comité organisateur, et féliciter tous les jeunes 
écoliers qui ont pris part à l’activité de courses 
à pied.   

Rappelons que l’argent amassé grâce aux ins-
criptions est redonné à des organismes 

œuvrant auprès des jeunes dans la région. 
Depuis deux ans, la Maison des jeunes La Butte, 
le Corps de cadets 2831 Mont-Bruno ainsi que 
Club de soccer FC Mont-Bruno se sont vu 
remettre des dons. 

Les courses ont lieu autour du Centre commu-
nautaire Lise-B.-Boisvert. Pendant le déroule-
ment de l’activité, qui fait la promotion du 
sport, plusieurs rues étaient barrées à la circula-
tion pour la sécurité des participants, dont plu-
sieurs, rappelons-le, sont des enfants.  

En attendant, Danielle Arsenault convie tout le 
monde au 10e anniversaire du Défi Familles en 
forme, le dimanche 20 mai 2018. 

Du beau temps pour le Défi 
Familles en forme

Près de 400 coureurs étaient inscrits à la course de 1 km, dont plusieurs enfants. (Photo : Guylaine Tétreault)

Saint-Basile-le-Grand

« La température, 
aujourd’hui, est idéale,  
et tout se déroule  
comme prévu! »  
- Danielle Arsenault
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